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Code civil

Paragraphe 1 — Du partage de l’actif

Extrait

Article 1469

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Chaque époux ou son héritier rapporte également les sommes qui ont été tirées de la communauté, ou la valeur des biens que l’époux y a pris
pour doter un enfant d’un autre lit, ou pour doter personnellement l’enfant commun.
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